
N°18- JuiLLET-2021 

Montluel

actualités

Magazine
Municipal
d’informations
de la ville de montluel

PLAN DE DEMOUSTICATION

Actions environnementales
Plan de démoustication & paillage

Présentation du budget
Tout savoir sur la gestion de la commune

Votre protection notre preocupation
Equipements de videoprotection



édito
Romain Daubié,
Maire de Montluel 
Conseiller départemental

Mon compte Twitter :
www.twitter.com/romaindaubie

Mon compte Facebook :
www.facebook.com/romain.daubie

Chères Montluistes, Chers Montluistes,

Après une année terrible en bilan humain et en 
privation de liberté, les contraintes sanitaires 
s’allègent enfin.

Tout en restant vigilant face aux variants qui 
gagnent du terrain par endroits, nous pouvons 
à nouveau profiter de la ville de Montluel et de 
ses atouts.

C’est donc avec plaisir que nous allons pouvoir, 
ensemble, se réjouir d’une saison estivale riche.

La reprise des activités associatives et de celles 
l’ensemble de nos commerces va permettre à 
notre qualité de vie de s’exprimer, pleinement, 
à nouveau.
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Actions

La Mairie se mobilise et met à disposition un local face à 
l’élan de solidarité aux familles victimes de l’éffondrement 
de la façade des immeubles place des tilleuls. 
Une aide médicale, le relogement mais surtout une oreille 
attentive et un appui psychologique pour les aider à 
traverser cette épreuve.

Signature de la Charte de jumelage entre ville de Montluel  
représentée par Romain DAUBIé et la 3ème batterie du 68 ème 

Régiment d’Artillerie d’Afrique de La VALBONNE représenté 
par le Capitaine Ludovic NEVEU. Etaient également 
présents le Lieutenant MEULENYZER et les adjoints Christian 
GUILLEMOT et Philippe BELAIR.

Rencontre constructive entre Romain DAUBIé, M. Gérald 
PETITGAND, représentant de l’Association pour la Défense 
des Usagers de la Ligne Lyon Ambérieux et M. Marcos 
MERCHAN, Responsable Territorial SNCF afin de répondre 
au mieux aux attentes des usagers de la SNCF.

Réunion de lancement du comité des Anci’Ain de Montluel 
en présence de Pascal NIGGEMAN, Président du comité, 
Rodolphe MEULENYZER, Lieutenant de la brigade de 
Montluel et différents acteurs de la ville afin d’échanger sur 
des actions bienveillantes de prévention de la délinquance 
juvénile.

Commémoration du 8 mai à Cordieux avec  Franck 
GENILLON, Maire délégué de Cordieux.

Commémoration du 8 mai en présence des anciens 
combattants Mr Claude Crevat et Mr Guy Ouzeaud, du 
68ème RAA représenté par le Capitaine Ludovic NEVEU, 
du Lieutenant Rodolphe MEULENYZER représentant la 
gendarmerie, du lieutenant Michael BULLIFFON du CSI de 
Montluel, M. Le MAIRE et des élus.

Nettoyage de la ville inpulsé par l’élue Aurore SAMIER : 
plusieurs sacs de déchets et 1.4 kg de Mégots ramassés 
ont été recyclés durant l’opération « Montluel Ville Propre » 
le samedi 20 mars. Petits et grands ont fait le bonheur des 
citoyens qui ont salué cette opération.

Rétrospective, en images !
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Citoyenneté et vie associative

Par une simple communication en date du 23 avril sur son site internet, le 
Ministère de l’éducation nationale a décidé que lorsqu’un enseignant absent 
ne peut être immédiatement remplacé, les élèves ne peuvent en aucun cas 
être répartis dans les autres classes.
L’accueil des élèves de la classe par l’école est alors suspendu dans l’attente 
de l’arrivée du professeur remplaçant. Il vous appartient alors d’assurer ou de 
faire assurer la garde de votre enfant.
Conscients de l’impact de cette annonce sur votre organisation familiale et 
professionnelle, nous avons décidé de mettre en place notre mesure « zéro 
parent en galère », dès la rentrée scolaire du 26 avril.
Plusieurs familles ont pu bénéficier du dispositif qui sera renouvelé à la 
prochaine rentrée.

ZERO PARENT EN GALERE

Mardi 4 mai s’est déroulé au sein des écoles DauDET et St Vincent de 
Paul, un jeu éducatif et participatif pour les classes de CM1 / CM2.
une quarantaine de mots sont retenus portant sur les thématiques de 
l’environnement, de la solidarité et du civisme. Parmi eux, on retrouvera 
« éco système », « égalité »,  « aindinois », « Montluiste » …
Grâce à la participation des professeurs et aux vidéoprojecteurs mis en 
place par le Maire Romain DaubIE à son arrivée, les différentes classes 
ont participé simultanément à ce jeu concours.
un franc succès pour cette initiative ludique et culturelle.

Les mots croisés civiques du Conseil Municipal Enfant

L’aSSC de Montluel, créée en 1982, a pour mission la 
formation des personnes aux premiers secours (PSC1, PSE1 
et 2) mais également d’assurer une présence de postes de 
secours lors d’évènements sportifs et culturels.
Nous remercions Mme Jocelyne aMORRETI pour ses années 
de dévouement en rejoignant l’association il y a plus de 30 
ans. En 1989, elle décide de se former et trouve sa vocation 
dans le secourisme.
assistante vétérinaire de métier, elle sait traiter les urgences !

« On voit beaucoup de monde de toutes classes sociales  
et c’est très sympa de rencontrer des personnes et 

d’échanger »

a ses débuts Jocelyne aMORETTI forme près de 400 
personnes par an et assiste à plus de 30 manifestations 
annuelles. aujourd’hui elle va pouvoir se consacrer pleinement 
à la rénovation de sa ferme et à ses petits-enfants.
Heureusement la relève est assurée par M. Gilles PERROuX, 
ancien pompier professionnel et dans l’association depuis 
1986. Il fut trésorier et vice président avant d’être élu Président 
de l’aSSC en janvier 2021. M. PERROuX est également 
président du Comité Départemental de la FFSS depuis 2018.

« Faire partie de cette association permet d’aller à la 
rencontre de gens et découvrir de nouveaux horizons, 

d’assister aux spectacles et évènements sportifs. »
Si vous êtes intéressés, rejoignez l’aventure aSSC.

a la rencontre de l’ASSC
Association des Sauveteurs 
Secouristes de la Cotière

Le Trait d’Union lance son diagnostic de 
territoire et donne la parole aux citoyens.
Ce comité, composé de trois résidents de la commune, trois 
professionnels du Trait d’union et des élues anne FabIaNO 
et Laurence RaVEROT, a pour mission de définir une 
méthodologie pour renouveler le « contrat de projet » de la 
structure. une fois constitué ce document est présenté à la 
CaF afin de renouveler l’agrément  « Centre Social ».
Dans ce contexte, l’équipe du comité s’est mobilisée pour 
aller à la rencontre des habitants et créer des ateliers 
participatifs pour toutes celles et ceux qui souhaitent apporter 
leur contribution et leurs idées pour améliorer le quotidien 
des citoyens.
Le rendu officiel et la diffusion du projet aux habitants est 
prévu pour septembre, avant une présentation en novembre 
devant la commission de la CaF.
Le trait d’union propose des ateliers et des évènements pour 
adultes et familles tout au long de l’année et gère les services 
extra scolaires des enfants de la commune.
Plus d’informations : https://traitunionmontluel.home.blog

COMIté de gestion du trait d’union
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Vie de la commune et santé

Financement
Chaque structure (MSAP comme MFS) fonctionne grâce à un forfait de base de 30 000 €/an accordé par l’Etat. 
Celui-ci peut également participer au projet de création des locaux. Tel a été le cas pour la MFS de Montluel dont une 
subvention de 125 742 €, au titre de la DETR (dotation d’équipements des territoires ruraux).

La commune de Montluel dispose à présent d’un service d’accompagnement administratif gratuit et bienveillant afin de faciliter 
la vie des personnes éloignées des plateformes dématérialisées qui rythment notre quotidien. Deux chargées d’accueil vous 
reçoivent sur rendez-vous pour vous informer et vous assister dans vos démarches administratives de premier niveau. 

avec trois ordinateurs à disposition, elles peuvent vous aider dans l’utilisation des sites 
internet des administrations mais également vous orienter vers l’un de ses nombreux 
partenaires : Pôle Emploi, la Caisse d’assurance Maladie, la Caisse d’assurance 
Retraite, la Caisse d’allocations Familiales…
a cela s’ajoutent des permanences de professionnels : 
- aides juridiques, les 2ème vendredis de chaque mois
- aides aux Victimes et Médiations de l’ain (aVEMa), tous les lundis
-  Point relais de Pôle Emploi
- Trésors publics, tous les mardis matin
- agence Locale de l’énergie et du Climat de l’ain (alec01), deux mercredis par mois

MONTLUEL VOUS APPORTE ENCORE PLUS DE SERVICES PUBLICS DE PROXIMITé

INAUGURATION MAISON FRANCE SERVICES à montluel

Nathalie brestagne a enfin ouvert ses portes le mercredi 19 mai. 
Passionnée de couture depuis son enfance, elle met aujourd’hui à disposition ses créations 
et souhaite partager son savoir. Cette charmante boutique a tout pour plaire et renferme des 
articles uniques confectionnés entièrement à la main. Originaire de Sainte-Croix, elle a d’abord 
fait les marchés de Noël pendant 10 ans avec notamment la vente de bijoux fantaisie avant de 
lancer son activité et de développer son affaire. aujourd’hui implantée sur la Place Carnot de 
Montluel, Nathalie propose du matériel de mercerie et des créations originales en vêtements, 
bjouterie, sac à main, pochettes et autres accessoires... 
a la rentrée des ateliers de couture seront organisés les mercredis et samedis après midi.
Les premières thématiques ont été choisies suite à un sondage facebook et évolueront en 

fonction des saisons et des attentes des clients.

Perles et chiffons : la magie de la création

VACCINATION à la résidence notre dame des marais

Depuis le samedi 10 avril les résidents du 
Marais qui souhaitaient se faire vacciner ont 

reçus leur seconde dose de vaccin PFIZER.
Nos anciens sont protégés grâce à l’aide 
du département qui proposait les doses à 
destination des résidences et à l’organisation 
mise en place par le service de la Mairie. 
La pharmacie Lartaud est intervenue dans 
la conservation du vaccin et le Dr anca 
aRMENCEa s’est déplacée à la résidence pour 
vacciner ses locataires.
La Mairie de Montluel est à disposition de toutes 
personnes ayant des difficultés pour obtenir un 
rendez-vous.
Grâce à cette permanence, plus de 50 personnes 
ont pu être vaccinées rapidement.
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Dossier budget

Cette année encore et depuis 2014 : 

PAS DE HAUSSE D’IMPOTS

Recettes Dépenses

UN BUDGET EQUILIBRé

La municipalité a choisi de voter un budget  : 

 Prudent

 Ambitieux

    Prévoyant de nombreux investissements

Total des dépenses = Total des recettes

Travaux

Ecoles

Santé Sécurité

Environnement

 Travaux = 564 000 €

 Ecoles = 528 700 €

 Santé & Sécurité = 114 000 €

 Efficacité énergétique 
& environnement = 100 000€

Répartition des investissements par 
domaineS

Accessibilité des 
bâtiments pour 
personnes à mobilité 
réduite : 400 000€ dont 
100 000 € dans les 
écoles

Travaux de voiries : 
164 800 €

Fin de campagne de 
vidéoprotection 2020: 
39 000 €

Campagne de 
vidéoprotection 2021 : 
40 000 €
(Subventionnée à 50%)

Tasers pour les policiers 
municipaux : 2 000 €

Défibrillateurs : 33 000 €

Réfection de la toiture 
du centre de loisirs de 
Cordieux : 33 000 €

Réfection de la toiture 
de l’école Alphonse 
DAUDET : 57 000 €

Plantation d’arbres sur 
la commune : 10 000 €

Désimperméabilisation 
de la cour d’école 
Alphonse DAUDET : 
400 000 € 
(Subventionnée à 70%)

Mobilier et 
équipements : 16 700 €

Informatique : 6 000 €

Visiophones : 6 000 €

7 308 751,78 € 7 308 751,78 €

2 655 854,91 € 2 655 854,91 €

Fonctionnement Investissement
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Dossier budget

Cette année encore et depuis 2014 : 

PAS DE HAUSSE D’IMPOTS
PORTRAIT AURORE SAMIER  : 
ADJOINTE FINANCE ET ENVIRONNEMENT
Adjointe aux finances et à l’environnement pour ce nouveau mandat, Aurore SAMIER 
est une jeune femme active mariée et aussi mère de deux enfants.
Résidant à Montluel depuis 2016, elle n’hésite pas à apporter sa contribution et un 
regard extérieur lorsque l’occasion se présente, ce qui l’encourage à rejoindre l’équipe 
municipale.
Aurore apprécie tout particulièrement la belle diversité de l’équipe.
Sans aucun passé politique, cette nouvelle fonction lui permet de discuter avec les 
montluistes, d’aller à leur rencontre et de confronter ses idées.
« J’éprouve beaucoup de plaisir dans cette façon d'être acteur de ce qui se passe 

dans ma ville pour la faire avancer en essayant de satisfaire la majorité des montluistes. »
Sa mission en tant qu’adjointe aux finances et à l’environnement consiste notamment à faire des arbitrages budgétaires 
sur la partie investissement.
Après avoir recueilli les besoins chiffrés des adjoints et différents services de la mairie, la difficulté réside à prioriser les 
actions tout en tenant compte des principales contraintes économiques que la municipalité s’est fixée : Baisse de la 
dette et aucune augmentation d’impôts.
De plus, il a fallu prendre en compte les contraintes réglementaires des travaux Ad’AP qui représentent une grande part 
du budget avec 400 000€ d’investissement.
La végétalisation de la cour d’école Alphonse DAUDET sera également l’un des grands projets pour cette année, 
permettant ainsi la récupération des eaux pluviales retournant à la nappe phréatique.
Enfin, en appui avec les services de la mairie, la recherche de subvention est un challenge quotidien pour arriver à mener 
les projets à bien.

 Baisse de la dette par habitant

 Baisse des frais financiers

	 Baisse des emprunts de 50%

UNE ECONOMIE RESPONSABLE
au service des citoyens
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Sécurité et vidéoprotection

Votre protection est notre première préocupation
Installation de 10 caméras de vidéoprotection supplémentaires.
Comme annoncé dans son programme, Romain DaubIE mise sur la sécurité et 
installe 10 nouvelles caméras de vidéoprotection aux abords de la commune.
Ces 31 caméras, alliant une vision grand angle à la précision des images, sont 
réparties entre le centre-ville et sa périphérie et constituent un maillage complet.
La vidéo protection renforce les dispositifs de sécurité et permet à la fois de 
dissuader le passage à l’acte et d’identifier un individu ou un véhicule.
Les évolutions technologiques et la baisse des coûts en font une valeur sûre pour 
protéger la population, les bâtiments et lutter contre le vandalisme ou les actes 
criminels.

Budget de l’opération : près de 35 000 € dont 50% font l’objet d’une demande de subvention au titre de 
la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). Un reste à charge pour la commune qui sera vite 
amorti grâce aux possibles recours pour toutes dégradations sur des biens publics.

Un travail collaboratif
Depuis plusieurs années, la volonté du Maire converge vers les besoins de la gendarmerie en termes de déploiement des 
équipements. après l’identification des emplacements de façon stratégique avec la participation de la police municipale, une 
demande d’autorisation est soumise au préfet.

« La vidéo protection permet de résoudre un grand nombre d’enquêtes, c’est un besoin commun et essentiel 
pour apporter une réponse aux victimes dans un délai raisonnable. »
Les vidéos sont enregistrées et consultées pour les enquêtes judiciaires ouvertes. La police municipale est en appui pour le 
visionnage des enregistrements avec ses agents habilités par le préfet.

« Grâce à la vidéo protection, ce sont près de 80 % des infractions d’incivilité et de délit de fuite qui sont 
résolus… Couplé avec des éléments et preuves matérielles, la vidéo protection est une aide précieuse pour 
progresser rapidement dans les enquêtes. »

Le bTa de Montluel couvre les 9 communes de la 3CM qui compte 
également une centaine de caméras. La commune de Montluel 
étant la mieux équipée, cela se ressent notamment avec moins de 
vols dans les quartiers résidentiels.

« La vidéo protection permet de remettre la vérité au 
cœur de l’enquête en ayant les éléments de contexte 

d’une agression par exemple ».

Très utilisée pour les infractions pénales, les gros préjudices de 
délinquance et la délinquance itinérante, la vidéo protection apporte 
une réponse aux victimes, une priorité pour la gendarmerie.

La commune de Montluel s’associe avec la gendarmerie  dans le cadre de sa campagne de recrutement : 

Prochaines dates de recrutement : 26 Juillet, 23 Août, 27 Septembre, 25 Octobre, 22 Novembre et 27 Décembre.

Centre d’information et de recrutement de Lyon 04 78 60 63 65 | cir.lyon@gendarmerie.interieur.gouv.fr

adjudant-Chef JaCQuOT : Responsable de la Police Judiciaire - Lieutenant MEuLENYZER : 
Commandant la brigade - adjudant ROLLaND Correspondant sûreté
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FOCUS travaux

laurent@fauchersarl.fr

Vente Fuel - GNR - Gas-oil

Énergies renouvelablesVente Fuel - GNR - Gas-oil

Énergies renouvelables

Végétalisation de l’entrée de 
l’entrée de ville

après avoir entrepris les travaux d’amenagement au niveau 
du point de tri sélectif situé route de Jailleux, la commune 
végétalise l’espace afin d’embellir l’entrée de ville et dissumuler 
les containers.un savant mélange d’arbustes persistants et 
d’arbres à fleurs compose cette barrière naturelle.
Cette haie mixte de 2 m de hauteur, à terme, sera un 
véritable brise vue pour le voisinnage et un lieu de 
circulation plus agréable pour les nombreux passants et 
promeneurs.

Les   accotements des voiries des routes du plateau sont 
fauchés sur près de 60 km. un fauchage raisonné et bien 
planifié permet d’allier biodiversité et sécurité avec la 
délimitation du bord de chaussée, le dégagement de la 
signalisation, le maintient de la visibilité dans les virages 
et aux carrefours mais églament en permettant l’arrêt 
d’urgence des véhicules et la circulation des piétons.
Ces travaux d’entretien annuels sont indispensables pour la 
sécurité des conducteurs et cyclistes.
De nombreux passages sont effectués tout au long de la 
saison dans le respect de ces espaces naturels aux multiples 
fonctions.
De plus, des travaux de réparation des nids de poules formés 
durant l’hiver  sont réalisés sur les artères du plateau de 
Montluel. Chaque année ce sont près de 50 à 70 Tonnes de 
goudron à froid qui sont répartis sur la voirie.

Entretien des voiries du plateau

Nouveau ralentisseur à 
Romanèche

un nouveau ralentisseur 
contruit par les services 
techniques de la ville afin de 
limité la vitesse de circulation 
au coeur du hameau de 
Romanèche.

LES SERVICES TECHNIQUES SUR LE 
PONT FACE AUX INONDATIONS

après la soirée tourmentée par les intempéries du mercredi 26 
juin, les services techniques sont intervenus sur la commune 
pour évacuer la boue déversée près des habitations, dans les 
canalisations et sur la voirie. Cette intervention de 12 heures 
a mobilisé 10 agents. une aide précieuse et une opération 
fortement appréciée par les riverains.
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FOCUS travaux

Dans le cadre de son plan handicap, la commune a installé une dizaine de potelets à 
différentes intersections du centre-ville pour sécuriser les passages piétons, faciliter l’accès 
aux malvoyants et éviter l’intrusion de véhicules.
La traversée est un maillon essentiel dans la sécurité de la chaîne du déplacement. Le 
principe étant que le piéton, valide ou déficient visuel, puisse faire la traversée la plus courte 
possible et dans des conditions de sécurité maximale.  
Enfin, les bandes blanches podotactiles mises en place permettent de pallier l’absence du 
trottoir et sécuriser le cheminement piéton des personnes à déficience visuelle.

La priorité est la sécurité et l’accessibilité aux écoles pour tous. Pour cela, les grilles d’eau 
pluviale ont été changées pour avoir un écartement de 2 cm maximum.
Des rampes d’accès à l’école alphonse DauDET et aux différentes classes sont finalisées 
avec une pente douce de 3% alors que la norme impose un maximum de 4%. 
L’accessiblité des passages piétons aux abords de l’école ont été totalement réaménagés.
Les travaux prévoient également les places handicapées pour l’école alphonse DauDET, 

le parking des augustins et  la cour du club du bel age.

Des travaux d’une rampe de sécurité ont été confiés à l’entreprise de ferronnerie « L’atelier 
de VIaNOR», une jeune entreprise basée à Montluel. Cela illustre la volonté de privilégier 
l’activité locale. L’escalier est poncé et protégé du temps et des intempéries avec une 

couche de zinc sacrificiel avant d’être repeint et posé.

Chantier Ad’AP : 
ACCESSIBILITé et sécurité pour tous

BELLE VUE PHASE 2 : Valorisation du chateau au coeur projet
après une première phase de construction comprenant une résidence sénior et des logements, la seconde phase du projet 
est lancée avec pour objectif la mise en valeur du château pour lui redonner ses marques de noblesse. Ce dernier ne subira 
aucune modification des ouvertures pour conserver son authenticité et son architecture. Soixante huit nouveaux logements 
seront construits sur la partie haute du parc bellevue. L’ensemble de l’aménagement a été repensé en prenant compte de la 
mobilité douce et du stationnement. Les traces de l’existant seront conservées et l’axe principal sera pietonnié et végétalisé. 

Des végétaux résistants et des jardins rustiques 
s’intégreront dans une démarche de 
développement durable. Le château sera 

réservé pour les activités professionnelles 
et notamment un pôle médical. 

Ce projet qui allie un mixte de végétation, 
d’histoire, de culture et de 

modernité sera livré 
dans trente six mois 

selon les architectes 
et promoteurs du 
projet.
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Environnement 

Chaque année notre région est de plus en plus touchée par l’invasion de moustiques et notamment d’aedes albopictus 
plus connu sous le nom de « moustique tigre ». Ce moustique originaire d’asie du Sud Est  se distingue par ses rayures 
noires et blanches sur le corps et les pattes, sa petite taille (5 mm) et ses piqures diurnes et douloureuses.
Pour assurer la sérénité et la santé des administrés, la municipalité de Montluel propose de mettre en oeuvre un plan 
communal d’actions visant à lutter contre ce nuisible.

Ce plan se décline en 5 grands axes : 

- action de communication pour informer la population des gestes à avoir afin de limiter la reproduction des moustiques
- Traitement des gîtes larvaires au niveau des sites communaux par épandage de produits biocides naturels par les 
agents municipaux qui auront été préalablement formés
- L’installation de pièges à phéromones qui préserveront les autres espèces d’insectes telles que les abeilles, papillons, 
coccinelles...
- Installation de nichoirs municipaux à hirondelles et d’abris pour les chauves-souris
- Demande d’adhésion à l’Entente interdépartementale pour la démoustication en Rhône alpes (EID).

L’EID est la compétence légale de la lutte contre la prolifération des moutisques et de la démoustication qui intervient 
sur les 5 départements qui la composent  : ain, Isère, Rhone, Savoie et Haute Savoie.
a noter que la lutte contre les moustiques étant définie par arrêté préfectoral pour chaque département et avis du 
conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, le Maire de la commune 
Romain DaubIE, a deja déposé sa demande en préfecture pour agir efficacement et rapidement.

a ce jour, des affiches d’informations pour la lutte contre la prolifération des moustiques sont mis en place dans les 
quartiers les plus touchés et des supports sont à disposition des citoyens dans les différents services de la communes.

PLAN DE DEMOUSTICATION LANCé par la commune
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Tél. 04 74 86 27 40 - Fax 04 74 86 57 66

contact@bernard-agri.com -  www.bernard-agri.com

AUSSITôt coupé aussitôt paillé
La commune de Montluel recycle ses déchets d’élagage et avec le paillage.
Dans le cadre de sa politique environnementale, la commune de Montluel utilise le paillage pour ses massifs 
d’arbustes permettant ainsi le recyclage de ses déchets d’élagage. Cette solution d’économie écologique offre de 
nombreux avantages comme la réduction considérable de la consommation d’eau en conservant l’humidité, et par 
voie de conséquence la consommation de carburant pour ses déplacements d’arrosage. De plus, le paillage limite la 
prolifération de mauvaises herbes et apporte de nombreux nutriments en matière organique lors de sa décomposition.
Le paillage déposé est renouvelé tous les 3 ans dans les différents massifs ou au pieds des arbres des communes de 
Montluel, Jailleux , Cordieux et le plateau.
un gain de temps précieux pour les équipes des espaces verts qui remplissent cette mission avec attention car le 
paillage doit respecter certaines règles de mise en place pour avoir une efficacité optimale.
Les déchets d’élagage issus de la coupe des arbres passent directement dans le broyeur puis sont répartis au pied 
des arbustes environnant lorsque la situation géographique le permet. L’investissement récent du broyeur répond aux 
valeurs d’une économie responsable et s’inscrit dans une politique de développement durable : une gestion intelligente 
de la coupe des arbres, des déchets et de l’entretien des espaces verts. 
Enfin, les coûts de traitement en déchetterie sont devenus ponctuels et limités.



Tribune politique

Expression de la majorité municipale

Expression de l’opposition municipale

un an de travail !

Voilà un peu plus d’an, 13 mois exactement, que notre équipe est au travail pour appliquer le projet que vous avez 
choisi lors des élections municipales de 2020.
une partie de nos engagements est engagée, en dépit des contraintes sanitaires nombreuses liées à la crise de la 
Covid-19.
Lors du dernier conseil municipal, nous avons voté un budget qui prévoit des investissements pour nos écoles, pour 
nos routes, pour des plantations d’arbres supplémentaires, pour la rénovation énergétique des bâtiments communaux 
et pour votre sécurité.
Vous avez également pu constater que le plan handicap volet « accessibilité » se poursuit avec des travaux en ville et 
dans les locaux mis à disposition des associations.
Nous sommes d’ailleurs assez surpris que les élus de l’opposition aient voté contre ce budget et contre la plupart des 
grands projets que nous portons. Cela ne nous empêche pas de travailler au quotidien pour améliorer concrètement 
votre qualité de vie.
Enfin, les élus majoritaires adressent leurs sincères remerciements aux Montluistes qui ont massivement reconduits 
notre maire dans ses fonctions de conseiller départemental.

Depuis 15 mois, nous vivons une crise sanitaire sans précédent dont les conséquences médicales, économiques et 
sociales vont se faire sentir encore longtemps. Collectivement, face à cette crise inédite, nous avons modifié nos 
habitudes de vie et réfléchi sur nos priorités. Se recentrer sur des services et des productions locales afin de réajuster 
l’offre en fonction des besoins réels des populations, est devenu une évidence. Dans ce contexte, les élus doivent avoir 
le courage de mener une politique ambitieuse et favoriser les initiatives  qui œuvrent  pour plus de solidarité sur le 
territoire. Le choix d’un prestataire ne doit pas être dicté que par des considérations comptables et de pure rentabilité. 
Nous, élus de bien Vivre à Montluel, nous nous battrons sans relâche pour que les services à la population ne soient 
pas bradés à des entreprises sans conscience sociale. a titre d’exemple, nous défendrons le choix d’une coopérative 
du territoire qui crée des emplois locaux plutôt qu’une entreprise sans réel ancrage territorial pour le portage des 
repas à nos aîné.e.s ! Nous serons au côté de tous ceux qui s’engagent pour que le pôle Petite Enfance soit géré par 
une entreprise dont l’unique actionnaire est une association d’éducation populaire et pas par une entreprise lucrative. 
allez Monsieur le maire, un peu de courage, pour le bien des Montluistes, rejoignez notre combat pour la solidarité 
sur notre territoire. 

albane Colin, Jean Claude Peron et Nathalie Mondy
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Décembre 2021
(Décès non précisé dans le magazine précédent)
13/12/2020 : Jean STINCKWICH

Mars 2021
10/03/2021 : Fatna GHRASELGOUM
11/03/2021 : Arlette LAGONELLE

Avril 2021
02/04/2021 : Thérésa CÔTE
12/04/2021 : Solange MARIAUX
20/04/2021 : Joël BRUGHEAT

Mai 2021 
01/05/2021 : Thierry PRAS
04/05/2021 : Marie PIEYRE
10/05/2021 : Cécile LERICHE
10/05/2021 : Robert POULENARD
20/05/2021 : Joséphine BERNIGAUD
20/05/2021 : Denise MICHEL
23/05/2021 : Sabine CAVET
26/05/2021 : Maria AUTUNES

Juin 2021
16/06/2021 : Rebiha TAIR, épouse ATMANI

État-civil • Décès

L'équipe municipale présente ses 
plus sincères condoléances à la 

famille et aux proches des défunts.

Exposants & commerçants
Fabrications artisanales
Animations & festivités

Institutions ...

9h - 18h / Centre ville

www. ville-montluel.fr
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